
Qu'est-ce que la marque employeur et comment la développer au
Luxembourg ?

Réponse courte

La marque employeur désigne l'image qu'une entreprise projette en tant qu'employeur auprès de ses collaborateurs

actuels, des candidats potentiels et du marché du travail en général. Au Luxembourg, cette notion prend une

dimension particulière en raison de la concurrence intense pour attirer les talents : avec plus de 220 000 travailleurs

frontaliers et un marché multilingue, les entreprises doivent différencier leur proposition de valeur pour recruter et

fidéliser les compétences rares. La marque employeur n'est pas définie par le Code du travail, mais son

développement doit respecter les obligations de non-discrimination (art. L.251-1), de protection des données

(art. L.261-1) et de transparence dans la communication.

Développer sa marque employeur au Luxembourg suppose une démarche structurée en plusieurs étapes : diagnostic

de l'image actuelle, définition d'une proposition de valeur employeur (EVP) cohérente avec la réalité interne,

déploiement sur les canaux adaptés au marché luxembourgeois et mesure des résultats. Les entreprises qui

négligent cette démarche s'exposent à des difficultés croissantes de recrutement, tandis que celles qui investissent

dans leur attractivité constatent une réduction significative des délais et des coûts d'embauche.

Définition

La marque employeur (employer branding) englobe l'ensemble des attributs, valeurs, politiques RH et

expériences de travail qui caractérisent une entreprise en tant qu'employeur. Elle se compose de trois dimensions

: l'identité employeur (ce que l'entreprise est réellement), l'image employeur interne (la perception des

collaborateurs en poste) et l'image employeur externe (la perception des candidats et du marché). Une marque

employeur forte se traduit par une cohérence entre ces trois dimensions.

Au Luxembourg, la marque employeur doit intégrer les spécificités du marché : la diversité linguistique (français,

anglais, allemand, luxembourgeois), la dimension transfrontalière (frontaliers français, belges et allemands), la

coexistence de secteurs à forte valeur ajoutée (finance, IT, fonds d'investissement) et une culture du dialogue

social structurée autour de la délégation du personnel. Les entreprises luxembourgeoises rivalisent non

seulement entre elles mais aussi avec les employeurs de la Grande Région, ce qui renforce l'importance d'une

proposition de valeur distinctive et authentique.

Conditions d’exercice

Le développement de la marque employeur ne fait l'objet d'aucune obligation légale spécifique au Luxembourg. Il

relève de la liberté de gestion de l'employeur. Toutefois, les actions mises en œuvre doivent respecter un cadre

juridique précis.
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Obligation Détail

Non-discrimination

Toute communication employeur doit respecter le principe de non-discrimination (art. L.251-

1 et s.) : pas de préférence liée au sexe, à l'âge, à la nationalité ou à tout autre critère

protégé

Protection des

données

L'utilisation de données personnelles de salariés (témoignages, photos, vidéos) requiert leur

consentement libre et éclairé (art. L.261-1, RGPD art. 6 et 7)

Véracité des

communications

Les informations diffusées doivent refléter la réalité de l'entreprise ; toute communication

trompeuse peut engager la responsabilité de l'employeur

Consultation de la

délégation

Les initiatives impactant les conditions de travail ou l'image sociale de l'entreprise doivent

être portées à la connaissance de la délégation du personnel (art. L.414-1)

Respect de la vie

privée
L'utilisation de l'image des salariés doit respecter leur droit à la vie privée (art. L.121-6)

Modalités pratiques

Le développement d'une marque employeur au Luxembourg suit généralement cinq étapes.

1. Diagnostic de l'image employeur actuelle

Réaliser un état des lieux objectif de la perception de l'entreprise en tant qu'employeur. Cela implique des enquêtes

internes (satisfaction, engagement, Net Promoter Score employeur), une analyse des avis publics sur les plateformes

d'évaluation (Glassdoor, Kununu), un examen des indicateurs RH (turnover, délais de recrutement, taux de

candidatures spontanées) et des entretiens qualitatifs avec les collaborateurs et les candidats récents. Au

Luxembourg, le diagnostic doit intégrer la perception spécifique des frontaliers et la comparaison avec les

employeurs concurrents de la Grande Région.

2. Définition de la proposition de valeur employeur (EVP)

Formuler ce qui rend l'entreprise unique en tant qu'employeur. L'EVP doit être authentique, distinctive et pertinente

pour les profils recherchés. Elle s'articule typiquement autour de cinq piliers : la rémunération et les avantages

(salaire, chèques-repas, plan de pension complémentaire), les opportunités de carrière (formation, mobilité,

promotion), l'environnement de travail (locaux, télétravail, flexibilité), la culture d'entreprise (valeurs, management,

diversité) et le sens du travail (mission, impact, responsabilité sociale).

3. Construction de la stratégie de communication

Définir les canaux, les messages et le calendrier de diffusion adaptés au marché luxembourgeois. Les canaux

prioritaires incluent LinkedIn (réseau dominant au Luxembourg), les jobboards locaux (Moovijob, Jobs.lu), le site

carrière de l'entreprise, les salons de recrutement (Unicareers, Moovijob Day) et les réseaux professionnels

sectoriels. Le contenu doit être disponible en français et en anglais au minimum, et en allemand ou luxembourgeois

selon le secteur et les profils visés.
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4. Déploiement et implication des parties prenantes

Mobiliser l'ensemble des acteurs internes dans la démarche : direction générale pour le sponsorship stratégique,

managers de proximité comme relais authentiques, collaborateurs volontaires comme ambassadeurs, et équipe RH

comme coordinateur. La délégation du personnel doit être informée des initiatives majeures. Le déploiement implique

également la formation des équipes au cadre RGPD pour toute utilisation de données personnelles dans la

communication.

5. Mesure et ajustement continu

Suivre des indicateurs clés pour évaluer l'efficacité de la stratégie : évolution du nombre et de la qualité des

candidatures, délai moyen de recrutement, taux d'acceptation des offres, turnover des nouvelles recrues, score

d'engagement interne et visibilité sur les plateformes digitales. Ajuster la stratégie en fonction des résultats et des

évolutions du marché luxembourgeois.

Pratiques et recommandations

Ancrer la marque employeur dans la réalité de l'entreprise plutôt que dans une communication aspirationnelle

déconnectée du vécu des collaborateurs, car tout écart entre promesse et réalité génère de la défiance et du

turnover.

Différencier sa proposition de valeur en identifiant ce qui rend l'entreprise réellement unique dans le contexte

luxembourgeois, qu'il s'agisse de la flexibilité horaire, de la diversité culturelle, des parcours de carrière

internationaux ou de l'engagement RSE.

Impliquer les collaborateurs dans la construction et la diffusion de la marque employeur, car les témoignages

authentiques ont un impact bien supérieur aux messages institutionnels sur les candidats potentiels.

Adapter la communication aux spécificités linguistiques et culturelles du marché luxembourgeois, en tenant compte

des attentes différenciées des résidents et des frontaliers français, belges et allemands.

Mesurer régulièrement l'impact des actions en s'appuyant sur des indicateurs quantitatifs (délais de recrutement,

coût par embauche) et qualitatifs (satisfaction des candidats, perception interne) pour piloter la stratégie.

Intégrer la dimension RGPD dès le démarrage du projet en formant les équipes aux règles de consentement et de

protection des données applicables à toute communication impliquant des salariés.

Consulter la délégation du personnel sur les initiatives de marque employeur ayant un impact sur l'image sociale de

l'entreprise, au-delà des obligations légales d'information, pour renforcer la crédibilité de la démarche.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 et s. Code du travail Principe de non-discrimination dans l'emploi et la communication

Art. L.261-1 Code du travail Protection des données personnelles des salariés

Art. L.121-6 Code du travail Protection de la vie privée du salarié

Art. L.414-1 Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.411-1 Code du travail Délégation du personnel obligatoire dès 15 salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles, consentement

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et protection des données au Luxembourg

La marque employeur n'est pas un concept juridique défini par le Code du travail luxembourgeois mais une démarche managériale

dont la mise en œuvre est encadrée par les règles de non-discrimination, de protection des données et de transparence. Les

entreprises de toutes tailles peuvent s'engager dans cette démarche sans formalisme particulier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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